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La France consomme 40 000 
tonnes de Miel par an

En 2022, ce sont 62 744 apiculteurs déclarés à la DGAL qui ont produit 
31 387 tonnes de miel français. Le stock de miel à la production au 

31.12.2022 est pourtant de 13 600 tonnes
(source France AgriMer : 20240112_FICHE_FILIERE_APICULTURE _2024)

853 apiculteurs déclarés en Gironde
(source DDSP Gironde)

Afin de continuer à éveiller la conscience du grand public sur la crise 
que traverse l’apiculture en France, le SAG souhaite communiquer 
positivement sur l’action que tout consommateur peut faire en se 

rapprochant des producteurs locaux. Le SAG le fait modestement à 
son échelle, mais cette prise de conscience doit se généraliser.



En 2022, plus de 35 000 tonnes de Miel ont 
été importés par les distributeurs

(source France AgriMer : 20240112_FICHE_FILIERE_APICULTURE _2024)

La France importe son 
miel principalement :
• de Chine (20 %), 
• d’Espagne (17 %), 
• d’Ukraine (16 %), 
• d’Allemagne (8 %).



La courbe d’importation s’emballe depuis 20 ans
(en bleu sur le graphique)

Source : centre d’étude et de 
prospective – 
Ministère de l’Agriculture et de 
la souveraineté alimentaire - 
CEP_Analyse186_L'apiculture 
en France



Dans un courrier du 14.12.2023 adressé aux apiculteurs, 
la société Famille Michaud affirme vouloir « Valoriser le 
miel français auprès des clients et consommateurs »



Le 27.01.2024 sur un blocage de Salon-de-Provence, les 
apiculteurs ont intercepté un camion transportant du 
miel en provenance d'Ukraine.

Source France 3 : https://france3-
regions.francetvinfo.fr/provence-
alpes-cote-d-azur/bouches-du-
rhone/salon-de-provence/colere-
des-agriculteurs-le-client-est-
complice-denoncent-des-
apiculteurs-francais-face-au-bas-
cout-des-miels-etrangers-
2914265.html



Voici le contenu du camion

Source Rucher du prieuré : 
https://www.facebook.com/Ledo
maineduprieure.30/posts/pfbid0
2dohS9XfBraADBmtjXeHcnrxTQo
jF1oZLqHE4Rqy6GRecwsQLeCm
PD2FfsWd7wjR3l

On distingue sur la photo 
au moins 64 futs de 300kg 
soient plus de 19 Tonnes 
de miel d’Ukraine

Cette remarque ne vise pas à pointer 
du doigt particulièrement l’opérateur 
Famille Michaud. D’autres peuvent 
être cités dans la place qu’ils tiennent 
dans la filière (Naturalim, Apidis, 
Besacier, Vacher, Augier…), ainsi que 
la GMS qui contribuent à ajouter des 
marges supplémentaires sur le prix de 
vente au consommateur au détriment 
du prix d’achat au producteur



L’Ukraine exporte son miel en France à un prix qui ne 
couvre même pas nos coûts de production

1,78€/kg

Source : https://ukrhousehoney.com/en/

Note : cette copie de document n’est pas en correspondance directe avec les futs
pris en photo à Salon de Provence, mais illustre les offres commerciales faites par
l’Ukraine à la France

Bien que peu concernés à priori par les aspects de concurrence, les apiculteurs de
loisir et les pluriactifs sont en réalité tout autant impactés par cette concurrence
déloyale. Car c’est entre autres parce que nous sommes près de 70 000 que nous
pouvons être considérés comme une filière, et que chaque acteur de cette filière
contribue à son niveau à l’équilibre économique de la filière tout entière. Ne serait-
ce que sur le volume d’achat généré en matière de nourrissement et de produits
vétérinaires.



Qu’attendons-nous, consommateurs, pour 
soutenir la filière apicole française ?

• Les miels de Chine sont pour beaucoup des produits
d’assemblage contenant notamment des produits interdits au
sens de la Directive Miel et de la définition du Miel dans le
Codex Alimentarius

• La règlementation française encadre les pratiques apicoles et
interdit notamment l’usage de certains produits vétérinaires
pour des raisons de santé humaine, ce qui n’est pas le cas des
pays d’où le miel est importé

• Les prix pratiqués par les pays exportateurs défient toute
concurrence car ils ne s’appuient pas sur les mêmes
exigences réglementaires, sociales, et environnementales

• Pour autant, il faut garder ces exigences ! Le miel Français
est un miel de grande qualité qui doit assurer une sécurité
alimentaire à tout point de vue. Il faut combattre ces
importations sauvages et exiger l’application des mêmes
exigences pour les produits qui franchissent notre frontière

• À l’échelle nationale, la France DOIT avoir les moyens de
faire vivre dignement de leur travail les 2977 apiculteurs
professionnels présents sur son territoire (cheptel > 150
ruches)

Le SAG le crie haut et fort :
 

Achetez du Miel de France !
Achetez du Miel de Gironde !

En complément des actions de communication 
auprès de ses adhérents et du grand public, le 
Syndicat Apicole de Gironde utilise ses relations 
avec les élus afin de contribuer à relayer 
localement et au plus haut de l’état les 
messages de soutien à la filière apicole.



Vous cherchez du miel d’apiculteur produit 
près de chez vous ?

Liste dressée non exhaustive et non restrictive sur la base des 
adhésions 2024 au Syndicat Apicole de Gironde selon les deux 
critères volontaires « Je commercialise mes produits » et « je 
souhaite figurer dans l’annuaire des producteurs »

Pour vous guider dans vos achats de miel, le SAG vous communique les contacts de ses adhérents qui 
commercialisent leur production locale.

Ils élèvent leurs abeilles qui produisent leur miel et le commercialisent.

Contactez-les !

https://sag33.com/miel 

https://sag33.com/miel
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